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der Schreckenszeit über die Grenze, wurde von den Macht-
habern in Paris geäc.htet und von den Machthabern des übrigen

Europas von einer Kasematte in die andere geschleppt.
Nach Jahren strengster Gefangenschaft holt ihn der General
Bonaparte aus dem Kerker. Im napoleonischen Frankreich
sitzt der arm gewordene Mann auf seinem bescheidenen Landgut,

die von ihm mitentfachte Revolution hatte sein riesiges
Privatvermögen fast vollständig verschlungen. In der Schrek-
kenszeit waren seine nächsten Verwandten — so die Mutter
seiner Schwiegermutter, seine Schwiegermutter und seine
Schwägerin — durch die Guillotine in einer und der selben
Stunde ins Jenseits befördert worden, so daß die Enkelin im
Blute der Großmutter stehen mußte. Napoleon hatte keine
Freude an dem liberalen Doktrinär, der sich General nannte,
ohne in den großen Kriegen der Revolution und des Kaiserreiches

auch nur an einem einzigen Tage mitgefochten zu
haben. Daß er im kaiserlichen und später im königlichen
Frankreich unbehelligt blieb, hat er seinem Ruhme zu
verdanken, den er in Amerika erworben hatte. Man nannte ihn
den Helden zweier Welten. Er war dann bis zu seinem Tode,
am 19. Mai 1834, der Held des liberalen Europas und der
Held der Julirevolution (1830). Napoleon nannte ihn einen
Einfaltspinsel und Ideologen, aber er achtete ihn doch, weil er
eines besaß, was ihn über die Masse emporhob: er dachte nie
an sich, sondern immer an das Prinzip, an die Freiheit, die er
wie eine Göttin liebte und er fürchtete nichts auf dieser Welt,
weder die Kugeln auf dem amerikanischen Schlachtfelde, noch
das entfesselte Tier der Revolution. Dieser blauäugige,
rothaarige, tollkühne letzte Ritter Frankreichs war ein würdiger
Nachkomme des alten französischen Herrenstandes, der zum
Schaden dieses Reiches durch Krieg und Revolution fast ganz
vernichtet worden ist.

Andreas Latzko hat aber im vorliegenden Werke nicht
etwa Geschichte geschrieben, sondern einen historischen
Roman, eine literarische Uebung, die gegenwärtig wieder sehr
beliebt ist. Das ist nicht ungefährlich. Man popularisiert damit
oft Geschichte auf Konto der historischen Wahrheit und
bevorzugt die Methode auf Kosten der Sache und Tatsache von
objektiver Wichtigkeit. Indessen: das Buch ist sehr spannend
geschrieben, mit glühender Parteinahme für den Helden
erfüllt. H. Z.

Aus dem Krieg
Im Unterstand hatten die Feldgrauen eine Barbierstube

eingerichtet. Der Major, der einen sehr harten Stoppelbart trug,
kam auch und der Mann sollte an ihm seine Kunst zeigen. Der
junge Friseur wurde vor dem hohen Vorgesetzten nun doch
etwas nervös, und ehe er sich's versah, hatte er seinen Major
geschnitten. Als dieser die zitternde Hand des Rasierers sah,
sagte er: «Na, na, mein Sohn, sowas kommt vom Saufen!»
— Der andere: « Jawohl, Herr Major, das macht die Haut so
spröde! »

La defense aerienne active
i.

Ort echafaude ä propos de la forme qui caractcrisera
une guerre future les theories les plus varices dont cer-
taines relevent de la fantaisie plutot que du raisonne-
ment. Nous n'avons pas l'intention de les passer ici en

revue; nous nous bornerons ä rappeler qu'en raison des
enseignements de la derniere guerre et de l'etat actuel
de la technique un conflit futur verra mise en oeuvre
sur une vaste echelle de l'aviation, des gaz de combat,
des formations motorisees, et enfin d'une propagande
acharnee destinee ä ebranler la resistance morale de
l'adversaire. Mais c'est sans conteste l'aviation qui
influences le plus profondement le caractere de la guerre
que demain nous reserve peut-etre. Avant d'aller plus
loin, qu'on nous permette quelques generalites sur la
guerre aerienne.

L'aviation de guerre.
L'aviation de guerre a deux täches essentielles ä

remplir: l'exploration et le combat.

A. L'exploration a pour but de renseigner le comman-
dement sur la situation et les intentions de l'adversaire

et sur la situation des propres troupes. La
reconnaissance des buts et l'observation du tir d'ar-
tillerie rentre egalement dans le cadre de l'exploration.

Les avions d'exploration, ou de reconnaissance,
ont en general une vitesse de 250 ä 300 km ä l'heure
et une capacite de vol de 4 ä 5 heures. Iis sont equi-
pes d'appareils photographiques et de moyens de liaison

(postes de telegraphie et de telephonie sans fil)
qui leur permettent de transmettre immediatement
le resultat de leurs observations.

B. Le combat est dirige contre l'armee ennemie et ses
installations, et contre la population civile. Les ap-
pareils de combat comprennent deux types princi-
paux: les avions de chasse et les avions de bombar-
dement.
1. Les avions de chasse sont des appareils legers,

tres mobiles, atteignant des vitesses de l'ordre
de 300 ä 400 km ä l'heure; ils peuvent tenir l'air
pendant 2 ä 3 heures. Leur täche principale con-
siste ä livrer des combats aeriens et ä executer
des attaques au sol (en vol pique) contre des
troupes ou des etablissements, et ä couvrir le vol
des avions de bombardement. Iis sont armes ä

cet effet d'une ou de plusieurs mitrailleuses, les
unes fixes et tirant ä travers l'helice, les autres
mobiles, et meme automatiques de petit calibre,
lis peuvent aussi empörter quelques bombes.

2. Les avions de bombardement, plus lourds et moins
rapides que ceux de chasse, vont decharger leur
cargaison de bombes ä gaz, incendiaires ou
explosives sur tous les objectifs interessants qui se

presentent: troupes, etablissements militaires, centres

industriels, gares, usines electriques, loca-
lites, etc.
a) Les bombes a gaz agissent par les substances

chimiques toxiques qu'elles contiennent.
b) Les bombes incendiaires, en general legeres et

utilisees en masse, creent en grand nombre des
foyers d'incendie.

c) Les bombes explosives devastent les alentours
du point de chute soit par le deplacement d'air
produit par l'explosion, soit par les eclats
qu'elles projettent ä la ronde.

En plus de leur chargement de bombes les avions
de bombardement transportent des mitrailleuses et sou-
vent de petits canons automatiques; cet armement sert
ä la defense contre les avions de chasse, et aussi ä

executer des attaques au sol.
Les avions de bombardement se divisent en deux

categories: les bombardiers de jour et les bombardiers
de nuit.

Les bombardiers de jour sont des avions moyens
ou lourds possedant une vitesse de 200 ä 300 km. a.

l'heure, un rayon d'action de 4 ä 6 heures de vol et une
capacite de transport de 200 ä 600 kg. Iis operent ä des

hauteurs allant jusqu'ä 8000 m, en general en escadrille
et sous la protection d'avions de chasse.

On observe depuis peu une tendance ä construire
des appareils mixtes qui peuvent servir en meme temps
ä l'exploration et au bombardement.

Les bombardiers de nuit sont de grands appareils



146 LE SOLDAT SUISSE» 1936

aux caracteristiques suivantes: vitesse 180 ä 250 km ä

l'heure, rayon d'action 6 ä 8 heures de vol, capacite de
transport 600 ä 2000 kg. En general ils sont mis en
action isolement, ä des intervalles de 5 ä 10 minutes,
contre des objectifs importants de l'interieur du pays.
Iis operent ä des hauteurs qui ne depassent pas 4500 m.

II.

La defense contre avions.

La defense contre avions est une täche si vaste
qu'elle a ete subdivisee en trois domaines bien distincts:
le service de reperage et de signalisation d'avions, la
defense active et la defense passive. Le fonctionnement
de cette importante branche de notre defense nationale,
en cas de danger, dependra de l'ampleur et de la mi-
nutie des preparatifs du temps du paix. Or, ces prepa-
ratifs, et plus particulierement ceux de la defense
passive, doivent etre pousses si loin qu'ils touchent direc-
tement ä la vie privee. C'est pourquoi il est necessaire
que chacun soit familiarise avec les divers problemes
de la defense contre avions.
1. Le service de reperage et de signalisation d'avions

a pour mission de surveiller l'espace aerien, de
reperer les avions ennemis des l'instant oü ils ont
franchi nos frontieres, et d'alerter les organes de
la defense aerienne active et passive. II dispose ä cet
effet de postes d'observation, d'ecoute et d'alarme,
ainsi que d'offices collecteurs de rapports et de
centrales de renseignements. En raison de l'etendue mi-
nime de notre pays par rapport aux vitesses qu'at-
teignent les avions modernes, il etait necessaire de

creer un organisme d'alerter les moyens actifs de
defense dans un minimum de temps ä partir du
moment oü les appareils ennemis sont reperes. Ce
service est ä l'heure actuelle completement organise et
les exercices effectues jusqu'ici ont demontre qu'il
fonctionne avec une rapidite et une precision eton-
nantes.

2. La defense aerienne active a pour but d'empecher
les avions ennemis de survoler notre sol et, si
possible, de les detruire ou de les obliger ä atterir. La
defense aerienne active est, chez nous comme dans
la plupart des autres pays, confiee ä l'armee. Ses

moyens sont:
les fusils, les fusils-mitraillcurs et les mitrailleuses,
les mitrailleuses speciales de gros calibre,
les canons speciaux anti-aeriens,
les avions de chasse,
les projecteurs,
les barrages de ballons.

a) Le feu des fusils, des fusils-mitrailleurs et des
mitrailleuses s'utilise contre des avions volant bas.
Tirer au fusil contre des appareils volant per-
pendiculairement ä la direction de tir, quelle que
soit leur hauteur, ne rime ä rien; c'est gächer des
munitions. Mais le tir regle de plusieurs fusiliers
tirant ensemble contre des appareils volant dans
la direction de tir peut avoir une bonne efficacite
jusqu'ä 100 m. Au-dessous de 1000 m les avions
se trouvent egalement dans le rayon d'action des
fusils-mitrailleurs et des mitrailleuses. Pour le tir
contre avions les fusils-mitrailleurs et les mitrailleuses

sont munis d'un affüt special et d'acces-
soires facilitant le pointage pour permettre de tenir
compte automatiquement de la vitesse de l'avion,
e'est-a-dire de la distance qu'il parcourt encore
entre le depart du coup et l'arrivee du projectile.

Le tir combine de plusieurs mitrailleuses peut
avoir une tres grande efficacite, notamment lors-
qu'il est soigneusement reparti autour de l'objectif
de maniere qu'au moins une mitrailleuse tienne
l'avion dans sa direction de tir. Dans tous les cas
le feu des mitrailleuses oblige les avions ä prendre
de la hauteur, ce qui compromet en consequence
la precision de leur tir ou des jets de leurs bombes,
ou la valeur de leurs observations.

b) Les mitrailleuses speciales de gros calibre et les
barragßs de ballons sont utiles pour combattre les
avions jusqu'ä pres de 2500 m de hauteur. Iis se
pretent particulierement bien ä. la protection d'ob-
jectifs dont les dimensions restreintes obligent
les avions ä se rapprocher du sol pour attaquer
ou bombarder avec quelques chances de succes.
Iis n'entrent pas en consideration pour la protection

de grandes villes.
Les mitrailleuses speciales en question ont un

calibre variant entre 10 et 35 mm. Moyennant une
vitesse initiale de 600 ä 900 m elles portent ä
environ 5 km, et peuvent tirer 250 ä 300 coups par
minute. Les projectiles sont de petits obus, dont
certains modeles laissent une trace lumineuse
visible par temps clair jusqu'ä 2000 m de hauteur,
ce qui facilite considerablement le reglage de la
gerbe.

Les barrages de ballons sont constitues par
des filets de fil de fer tendus dans l'espace et
soutenus par des ballons captifs; ils rendent de
bons services pour proteger de petits objectifs
pendant la nuit. En cas de danger les ballons
s'elevent, etablissant le barrage; ils peuvent at-
teindre 2500 m de hauteur. Ce systeme a ete utilise

par les Italiens, pendant la Grande Guerre,
en Haute-Italie; sa valeur semble assez aleatoire
et il est certain que les frais occasionnes ne sont
nullement en rapport avec les resultats obtenus.

c) Les avions de chasse et l'artillerie anti-aerienne
sont mis en action pour combattre les avions
ennemis aux hautes altitudes, done lä oü les autres
moyens de defense ne suffisent plus. Les
experiences faites au cours des manoeuvres aeriennes
de grande envergure qui ont ete organisees ä

l'etranger demontrent qu'en cas d'attaque d'avions
les appareils de chasse de la defense arrivent ge-
neralement trop tard. Le manque de profondeur
de notre pays accentue encore cet inconvenient;
en outre, nous possedons trop peu d'avions de
chasse pour pouvoir etablir avec eux un barrage
efficace. Dans ces conditions, nous n'avons pas
d'autre ressource que de munir notre armee d'une
artillerie anti-aerienne suffisamment nombreuse.
A son defaut nous risquerions de voir notre pays
livre presque sans defense aux entreprises
aeriennes de l'adversaire.

d) Les projecteurs constituent un moyen accessoire
tres precieux de la defense aerienne active. Ils
cherchent ä decouvrir et ä aveugler les avions
ennemis et, par la meme, ils les designent aux
coups de l'artillerie anti-aerienne.

3. La defense aerienne passive englobe les diverses ac-
tivites ci-apres:
a) Renseigner les populations au sujet des risques

qu'elles courent en cas d'attaque aerienne, et leur
apprendre la maniere de se proteger.

b) Creer une organisation chargee en cas d'attaque



1936 LE SOLDAT SUISSE» 147

aerienne d'alerter ä temps la population, de main-
tenir l'ordre et le calme, et d'assurer le fonction-
nement des services publics dont 1'interruption
causerait de graves perturbations,

c) Prendre toutes les mesures d'ordre general en vue
de proteger la population et d'eviter les degäts
materiels. (a suivre.)

Oü le Conseil federal semble mal inspire
On sait que la Federation ouvriere suisse de gym-

nastique et de sport, alias «Satus», qui figurait au
budget du D.M.F. pour une subvention assez rondelette
(23,500 fr. sauf erreur), s'etait vue supprimer des 1934
les faveurs de la manne federale en raison de son activity

politique nettement etablie ä cette epoque et de son
ralliement aux idees combattant le principe de la
defense nationale. Rappeions ä ce propos que notre
Organe, par la plume du president central actuel de
l'ASSO, avait ete Fun des premiers, en 1931 dejä, ä

signaler le scandale de la subvention accordee ä la so-
ciete « Satus ».

Aujourd'hui, on pense en haut lieu qu'etant donne
1' orientation nouvelle — est-ce vraiment un fait acquis?
— des partis de gauche en ce qui concerne la defense
nationale, il y a lieu de ne plus maintenir ä l'ecart l'ins-
titution sportive socialo-communiste et de rouvrir en
sa faveur les ecluses de la caisse federale pour une
somme de 17,850 fr. budgetee des 1937 au chapitre du
Departement militaire federal.

Jusque lä tout semble parfaitement normal et lo-
gique, et on comprend le souci d'equite qui a guide le
Conseil federal dans sa decision, mais oü l'affaire se
gate singulierement, c'est qu'au milieu du mois dernier,
la Federation romande de la « Satus », reunie ä Berne,
profita de la mansuetude du gouvernement ä son egard,
pour voter deux resolutions de caractere exclusivement
politique. L'une s'insurge violemment contre l'arrete du
Conseil federal du 3 noveinbre sur les menees commu-
nistes et I'autre a pour objet de porter aux gouverne-
mentaux espagnols les voeux et la Sympathie des sportifs
rouges d'Helvetie. Que serait-ce si la « Satus » ne s'etait
pas depouillee de toute couleur politique?

De deux choses l'une, ou la « Satus » a renonce ä
toute activite politique et peut etre alors consideree
comme une societe sportive rendant des services ä la
preparation militaire, ce qui lui permet de toucher sans
arriere-pensee la subvention prevue, ou alors eile n'est
qu'un vulgaire foyer d'antimilitarisme et de propagande
anti-nationale, et tout secours financier doit lui etre
refuse categoriquement.

Par ce qui precede, on peut se rendre compte que
la seconde hypothese semble etre la bonne, ceci d'autant
plus que le fameux ralliement au principe de la defense
nationale des partis de gauche n'est sans doute pas
aussi ferme qu'on se 1'imagine generalement. On aurait
tort en effet d'oublier qu'il a ete resolu, ä Renens, que
ce serait le congres federatif devant se tenir ä fin mars
1937 qui se prononcerait « definitivement » sur le
Probleme!

Apres les deux resolutions citees plus haut, la « Satus

» s'est barree tout chemin de retour, et ce qu'elle
pourrait entreprendre pour protester de son innocence
ne nous ferait toujours pas croire que les cercles sont
carres et qu'il fait nuit en plein midi.

Dans ces conditions, le citoyen impartial conviendra
avec nous que la nouvelle subvention ä la Satus doit
etre rayee du budget militaire pour 1937. A l'heure oü

le parti socialo-communiste vient d'essuyer un echec
retentissant dans une ville comme Geneve, que d'au-
cuns se plaisaient ä appeler depuis longtemps dejä:
« Geneve, la rouge », ä l'instant meme oü l'on sent de
graves discussions au sein de la gauche, le gouvernement

ne doit pas aider ä recoller les morceaux et il est
ä esperer que les Chambres ne laisseront pas passer la
subvention ä la « Satus », tant que celle-ci n'aura pas
pour unique but l'education sportive de la jeunesse so-
cialiste. E. N.

Petites nouvelles
Les modifications apportees ä la loi sur l'organisation

militaire ont introduit, comme on le sait, une certaine gradation
dans les cours de repetition, en ce sens que les caporaux,
appointes et soldats de l'elite, ä 1'exception de la cavalerie, ac-
complissent les 5 premiers cours de repetition d'elite dans les
cinq annees qui suivent celle de l'ecole de recrues. Les autres
cours s'effectuent, en regle generale, avec un intervalle d'une
annee. Cette innovation a pour but de maintenir plus long-
temps en forme le Soldat de ['elite et de permettre aux unites
de conserver des soldats des anciennes classes d'äge. En meme
temps, les cours de repetition de landwehr ayant lieu tous
les deux ans, la periode entre le dernier cours de repetition
dans l'elite et le premier dans la landwehr se trouve aussi
reduite.

Ces dispositions ont pour consequence que pendant une
periode transitoire de trois ans, c'est-ä-dire jusqu'en 1938, six
classes d'äge de l'elite seulement, au lieu de sept, accom-
plissent leur cours de repetition. Sont done astreints au C.R.
en 1937:

a) Elite:
1. Dans toutes les troupes, ä l'exception de la cavalerie:

tous les officiers; les sous-officiers superieurs et les sergents
qui n'ont pas encore accompli 11 cours de repetition; les
caporaux, appointes et soldats des classes 1910 et 1912 jus-
qu'ä 1916; de la classe de 1911 qui n'ont pas encore accompli
5 cours de repetition; des classes de 1905 ä 1909 qui n'ont
pas suivi 7 cours de repetition (exception reservee conforme-
ment ä la loi du 23 decembre 1932).

2. Dans la cavalerie: tous les officiers; les sous-officiers
superieurs et les sergents qui n'ont pas accompli de cours
de repetition; les caporaux, appointes et soldats qui n'ont pas
suivi 8 cours de repetition (exception reservee pour la classe
1905, conformdment ä la loi du 23 decembre 1932).

b) Landwehr:
La nouvelle loi actuellement en vigueur prevoit que l'in-

fanterie de landwehr est appelee tous les deux ans aux cours
de repetition, tandis que les troupes speciales sont convoquees
d'apres un tour de role fixe par le Conseil federal et que ce
dernier peut meme renoncer ä les convoquer.

Aux termes de ces nouvelles dispositions, 9 regiments d'in-
fanterie de landwehr et un certain nombre de troupes speciales
sont convoques chaque annee aux cours de repetition. Toute-
fois, comme les caporaux, appointes et soldats ne suivent
qu'un cours en landwehr, que les sous-officiers superieurs, jus-
qu'au grade de sergent, n'en accomplissent generalement qu'un,
eux aussi, seules les deux plus jeunes classes d'äge des
regiments d'infanterie de landwehr auront ä se presenter apres
la periode transitoire.

En 1937, trois regiments, dont le dernier cours de
repetition a ete effectue, en 1934, auront ä se presenter avec trois
classes d'äge. On estime que l'annee prochaine, dans l'infan-
terie, 82,500 hommes auront ä effectuer leurs cours de
repetition dans l'elite et 10,400 dans la landwehr.

*
La guerre civile d'Espagne continue avec acharnement.

Les combats ont lieu en partie avec une bravoure extraordinaire,

mais aussi avec une extraordinaire cruautd.
Dans leurs combats, les deux partis emploient l'arme

aerienne dans des proportions toujours plus vastes. Des bombes
sont jetees journellement sur des villes et des villages, causant
d'importantes pertes en vies humaines et de graves degäts
materiels. Avant la revolution, ni les autorites ni la population
ne s'etaient occupees de la defense aerienne passive. Les
premieres instructions pour la defense adrienne ne furent donnees
qu'apres le debut des hostilites et il est naturel que dans les
troubles de cette guerre fratricide, celles-ci n'aient ete que
tres peu observees, le temps materiel pour leur execution
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